
Le Soir
d’Algérie Contribution Mardi 23 juin 2015 - PAGE 10
statistique largement perfectible, iii) une
conduite de l’opération pas toujours judi-
cieuse (pertinence de l’opération insuffi-
sante, notamment dans sa portée et dans
son timing, faible communication sur les
travaux menés), iv) la composante
conventionnelle du droit du travail peu
étendue et un encadrement syndical cris-
tallisé autour de la fonction publique et
des grandes entreprises du secteur éco-
nomique public, v) un secteur privé
excessivement morcelé et en proie à une
large informalisation structurelle et impac-
tée en toute probabilité par le niveau du
salaire minimum.

De même, outre la complexité naturel-
le attachée à une réforme de cette nature,
les incertitudes pesant sur l’évolution de
la situation économique et financière du
pays ont introduit une nouvelle (prévisible

?) contrainte de taille. La mise en œuvre
de la nouvelle définition du SNMG s’est
alors trouvée bien contrainte, car c’est
ainsi qu’il faut peut-être interpréter l’ab-
sence de calendrier précis d’entrée en
vigueur effective des nouvelles disposi-
tions (leur contenu opérationnel reste
aussi inconnu). 

L’impasse se dessine donc. Quoi faire
alors ? Au risque de soulever l’ire et/ou
l’incompréhension de beaucoup, rappor-
ter l’application du décret exécutif définis-
sant le contenu du SNMG pourrait être
une (relative) bonne solution. 

L’alternative serait, dans un cadre
concerté, de décider une augmentation,
raisonnable et généralisée mais modulée,
des salaires de la fonction publique, tout
en maintenant le SNMG initial (aussi bien
dans sa définition que dans son niveau).

Vraisemblablement, si l’on croit une fuite
dans la presse(24), cette solution,  a priori
surréaliste au regard des engagements
pris par les plus hautes autorités et qui
ont suscité une forte attente, et du satis-
fecit apparent tiré de l’abrogation de l’ar-
ticle 87 bis par les partenaires sociaux,
serait en partie dans les tablettes du gou-
vernement.

Elle consisterait à recourir, à travers
une modification du décret 08-70 du 26
février 2008, à l’attribution d’une indemni-
té forfaitaire pour lisser l’iniquité induite
par la réforme du SNMG. C’est une
réflexion qui mériterait d’être creusée. 

Pour le secteur économique, il faudrait
appuyer et laisser les mécanismes du
droit conventionnel fonctionner, et rien
n’interdit dans ce cadre des hausses de
salaires négociées à chaque fois que le

contexte le permet. Des seuils minimas
spécifiques (aux entreprises, aux
branches ou aux secteurs), évidemment
nécessairement supérieurs au SNMG,
pourraient aussi se mettre en place ; ils
présenteraient l’avantage de découpler
quelque peu les salaires du salaire mini-
mum et redonneraient à l’entreprise la
faculté de maîtrise des variables straté-
giques que sont le niveau des salaires et
la politique de rémunération.

De même, une action vigoureuse et
soutenue visant une plus grande intégra-
tion du secteur informel au secteur struc-
turé est un des défis majeurs pour les
partenaires sociaux dans leur quête vers
plus d’équité entre salariés.

B. B.
Boulahbel.bachir@gmail.com
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1) Elles sont relatives à l’expérience professionnelle ou
toute indemnité rémunérant l’ancienneté, à l’organisation du
travail (travail posté), au service permanent et aux heures
supplémentaires, aux conditions d’isolement, au rendement,
à l’intéressement ou à la participation aux résultats ayant un
caractère individuel ou collectif. In article 2 du décret exécu-
tif 15-59. Cette liste apparemment fermée est suffisamment
étendue pour qu’on considère que nous sommes dans l’hy-
pothèse SNMG= salaire de base, mais elle reste non
exhaustive (à titre d’exemples, les primes de nuisance, de
responsabilité et de scolarité, le salaire unique et les alloca-
tions familiales n’ont pas été considérées : oubli ou choix ?
La clarification peut être utile).

2) La rémunération comprend le traitement (défini
comme le salaire de base), les primes et indemnités. In
article 4 du décret présidentiel n°07-304 29 septembre 2007
fixant la grille indiciaire des traitements et le régime de
rémunération des fonctionnaires.

3) L’impact financier proviendrait du glissement des
salaires de base et aussi de l’effet de l’indexation de primes
et indemnités sur ce dernier. Différentes estimations avan-
cées font état d’un impact financier élevé aussi bien dans
l’administration que dans le secteur économique. A titre illus-
tratif, le gouvernement, déjà en 2005, avec le SNMG se
situant à 10 000 DA, évaluait la facture de la redéfinition du
salaire minimum à 500 milliards DA (correspondant à un
doublement de la masse salariale de l’administration). Des
simulations auprès de Cosider et de Sonelgaz (cf
http://www.pressealgerienne.org/larticle-87-bis-en-10-
points/) donneraient des accroissements de la masse sala-
riale de 38 et 23% respectivement. Excessifs et non justifiés
économiquement. Il reste qu’en l’absence de données sur
les salaires effectivement servis et les effectifs concernés,
en particulier dans le secteur économique (public et privé),
une grande incertitude entoure toute estimation faite. Il est
bon de noter cependant que le gain escompté pour les caté-
gories de travailleurs visées initialement par l’abrogation
(ceux ayant un salaire de base inférieur au SNMG) sera
d’autant moins important que leur salaire de base se rappro-
chera de 18 000 DA. Deux conséquences : nivellement par
le bas entre les catégories visées (tout le monde à 18 000
DA, alors que tâches différenciées) et iniquité dans le gain
(au détriment des plus qualifiés).

4) Cf site ONS.
5) Bilan UGTA 2000-2012. Opus cité. Le calcul de ces

taux n’est pas explicité. Un doute subsiste cependant sur
leur pertinence si on les compare à l’évolution de la masse
salariale donnée par l’ONS sur la même période : près de
16% par an d’accroissement pour l’Administration, dont

environ 4 points de pourcentage pourraient provenir de l’ef-
fet emploi, et 10% pour le secteur économique, dont 5
points de pourcentage de volume (source : Rétrospectives
1962-2011, ONS). Il reste que la couverture statistique des
revenus salariaux est suffisamment approximative pour que
cela incite à la prudence dans l’utilisation de tous ces
chiffres.

6) Ce taux moyen est fortement influencé par l’inflation du
début de période (1994-1995-1996) qui se situait à près de
30%, contre moins de 4% de moyenne annuelle pour les
années suivantes. L’amélioration du pouvoir d’achat est net-
tement plus consistante au cours de cette deuxième période.

7) L’incidence est la mesure qui permet de savoir si le
respect du SNMG a fait baisser ou non le nombre et la pro-
portion de travailleurs faiblement rémunérés.

8) Le SNMG sert aussi à la détermination d’un certain
nombre de prestations et de cotisations sociales (accès à l’ai-
de au logement, minimum de pensions de retraite et de pen-
sions de moudjahidine, maximum cotisation des non salariés,
cotisations de catégories particulières…), de primes et
indemnités (indemnité de l’assurance chômage,…). Cela lui
confère un rôle de premier plan dans les politiques publiques.

9) Article 1 de la recommandation n°135.
10) On peut citer l’étude du Commissariat général à la

planification et à la prospective «La pauvreté en 2000 en
Algérie. Mesures et caractéristiques selon les données de
l’enquête consommation des ménages de 2000». Sep-
tembre 2004. Elle a servi d’assise pour toutes les estima-
tions officielles ultérieures faites sur le phénomène, mais n’a
pas fait l’objet de validation par le gouvernement. Il semble-
rait que ce soit cette raison qui ait fait que la BM, bien qu’elle
ait apporté son soutien technique à son élaboration, n’ait pas
tenu compte des résultats obtenus. Le paradoxe est immen-
se quand on sait l’observance totale des exigences métho-
dologiques et les résultats favorables obtenus en termes
d’évolution de la pauvreté.

11) http://povertydata.worldbank.org/poverty/country/DZA 
12) LSMS (Living Standards Measurement Study) :

Enquête de mesure de niveau de vie
13) Voir une analyse critique de ce ratio par l’auteur :

«Développement humain, pauvreté, chômage et croissance
: un autre regard». In La tribune. Octobre 2002.

14) L’enquête consommation des ménages de 2011 réa-
lisée par l’ONS a pourtant collecté ces données, mais elles
n’ont pas été exploitées sur ces aspects jusqu’à présent.

15) Cette information a été relayée par plusieurs organes
de presse qui ont cité un communiqué de la LADDH à l’occa-
sion de la journée internationale de l’élimination de la pauvre-
té d’octobre 2014.

16) http://povertydata.worldbank.org/poverty/country/MAR
17) Deuxième Rapport national sur les OMD. Gouverne-

ment algérien. Septembre 2010.
18) Opus cité.
19) L’obsolescence des données de cette enquête est

déjà sérieusement entamée (4 années se sont déjà écou-
lées depuis sa réalisation). Ce qui semble paradoxal, c’est
la non-réaction des pouvoirs publics qui auraient pu com-
mander une étude sur la pauvreté à l’ONS, ou la confier à
d’autres structures d’études et de recherche (l’exploitation
de la base de données serait sans nul doute optimisée).
Surtout que des résultats de l’enquête déjà publiés mon-
trent, entre 2000 et 2011, un relèvement du niveau de vie
général (justification : baisse de la part des dépenses ali-
mentaires dans les dépenses totales) et une diminution cer-
taine, au plan global du moins, de la pauvreté monétaire
(justification : augmentation en volume de la consomma-
tion/tête (d’environ 3% par an) et baisse des inégalités
mesurées par l’indice de Gini (il est passé de 32 à 31,5%
(calcul de l’auteur) entre les deux dates)). Pendant que des
données relatives au phénomène dorment, outre le grand
besoin de meilleure connaissance de la situation écono-
mique et sociale de la population, l’image de l’Algérie en
matière de pauvreté continue d’être bien malmenée avec
l’effet récurrent du slogan «Pays riche, population pauvre»,
et dont on peut facilement démontrer l’inexactitude des
arguments utilisés (le lecteur intéressé peut recevoir gra-
cieusement un projet d’article élaboré par l’auteur traitant de
cet aspect, mais qui n’a pu être publié car, paraît-il, «favo-
rable au pouvoir». L’Algérie ne compte pas !!!). Alors, pau-
vreté : sujet tabou ou…?

20) Cf Annexe 1. Etude CGPP sur la pauvreté. Opus cité.
21) Mesuré ici par la variation de l’IPC entre les deux

dates.
22) Le salaire net assure la cohérence avec la définition

du seuil de pauvreté qui fait référence aux dépenses des
ménages.

23) Selon l’ONS, le salaire mensuel moyen net dans le
secteur économique s’établissait en 2013 à 36 104 DA,
avec 50 954 DA pour le public et 29 240 DA pour le privé.
La couverture des enquêtes sur les salaires de l’ONS n’est
toutefois pas totale. En particulier, tous les salaires octroyés
dans l’informel, dont la plupart pourrait se situer à l’extrémité
inférieure de leur distribution, ne sont pas pris en compte, et
le salaire moyen se trouve ainsi surestimé. Le ratio
SNMG/salaire moyen serait de ce fait sous-estimé.

24) Déclarations de représentants du Snapap rapportées
par le journal Liberté. Edition du 23 avril 2015.
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La famille Mahnane
félicite leur fille 

MAHNANE
WASSILA

qui a réussi avec succès
sa thèse sur le thème «la
problématique de l’écrit»
avec mention excellent.
Nous sommes fiers de toi
et te souhaitons un ave-
nir radieux.

Ta maman 
et ton papa.
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Kebci
Imène 

d’Amecheras (Tizi-Ouzou) 

vient de réussir brillamment
son examen de cinquième
avec l’honorable moyenne de
9,5 sur 10.
Ses parents, son frère, sa
sœur, ses grands-parents
d’Amecheras et des Ouacifs,
ses tantes et ses oncles la
félicitent pour cette prouesse
lui donnant rendez-vous à
d’autres succès.


